
      

 

Clermont-Ferrand, le 8 février 2022 

 

HS et astreintes payées trois mois après ??? 
 

Les heures supplémentaires et les astreintes des agents des routes sont 

habituellement payées avec deux mois de décalage. 

Nous venons de découvrir aujourd’hui par un mail de notre directeur 

via la voie hiérarchique direction des DRAT que celles du mois de 

décembre 2021 seront payées avec 3 mois de décalage « suite à un 

problème indépendant de la bonne volonté de chacun », dixit notre 

directeur ! 
Comment peut-on solliciter les agents 24h/24 et ne pas leur attribuer 

leur rémunération en temps et en heure ? 

La CGT exige une explication précise de cette anomalie et une 

information individuelle à chaque agent concerné. 

Déjà non destinataire des chèques déjeuners en janvier « sûrement 

suite à un problème indépendant de la bonne volonté de chacun… », 

les agents des routes se sentent une fois de plus délaissé par la 

collectivité. 

Nous ne souhaitons pas que de telles anomalies deviennent 

récurrentes !!! 
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